
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

SOCIETE DE PROTECTION ANIMALE 89 AUXERRE 
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Chers adhérents, 

 

Nous venons de traverser une crise sanitaire avec nos pensionnaires 

chiens, nous en avons malheureusement perdu 3 ! 

Plusieurs ont pu être épargnés et je tiens à remercier personnellement le 

Docteur Gallon de la Clinique Vétérinaire du Pont Paul Bert située Rue 

de l’Ile au Plaisir à Auxerre, pour son professionnalisme, son 

dévouement et sa gentillesse envers un chiot qui a survécu à ce virus. 

 

A ce jour tout est sous contrôle et revenu normal. 

 

Le refuge est désormais ouvert aux bénévoles et au public les lundis, 

mercredis et samedis de 14h à 16h30 en respectant les mesures sanitaires 

mises en place par les membres du conseil d'administration. 

 

Le printemps arrive à grands pas pensez à faire stériliser vos minettes et 

castrer vos minets afin d'éviter comme tous les ans la prolifération des 

chatons !! 

Bien à vous  

La Présidente  
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Si vous souhaitez qu’après votre disparition, vos biens servent la cause animale que nous 

défendons, vous avez la possibilité de les céder de votre vivant à la SPA 89 AUXERRE. 

 

Cela peut se faire sous forme de legs, qui consiste à transmettre par testament tout ou partie 

de vos biens. Le legs ne prend effet qu’après le décès du testateur. Ce legs peut être fait dans le respect 

des règles existantes au profit des autres héritiers légaux. 

 

Le testament peut être rédigé sous deux formes : Soit un écrit à la main daté et signé, qui est 

aussi appelé testament holographe, ou soit rédigé par le notaire de votre choix, appelé alors testament 

authentique. 

 

Il est aussi possible sous forme d’assurance vie, qui permet de désigner un ou plusieurs 

bénéficiaires. 

 

Quel que soit le mode choisi (legs ou assurance vie), vous pouvez à tout moment modifier vos 

choix. 

66 bénévoles se sont 

inscrits depuis 2023 
 

ADOPTIONS : 46 

22 chiens et   24 chats  

Ont été adoptés depuis 2023 

ABANDONS : 23 

12 chiens et 11 chats 

Ont été abandonnés depuis 2023 
 

(Ces chiffres concernent, les animaux abandonnés 

par leur maître, ou trouvés et jamais réclamés, ceux 

retirés pour maltraitance, les entrées de fourrière et 

les retours, chatons trouvés et apportés au refuge) 

 
VOUS POUVEZ SERVIR 
 LA CAUSE ANIMALE 
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RUBRIQUE CHIEN 
 

 
 
 
 
 
 

  
VOYAGER AVEC SON ANIMAL 

 
Si vous prévoyez de partir en voyage à l’étranger avec votre animal, planifiez-le à l’avance. 

Vous pouvez en effet être amené à devoir accomplir certaines formalités nécessitant un délai important 

pouvant prendre jusqu’à 6 mois. 

 

MODALITES 
 

 L’âge minimum requis pour faire voyager votre animal est de 3 mois. 

 

 Pour voyager à l’étranger, votre animal doit impérativement être muni d’un passeport 

délivré par votre vétérinaire, être identifié par puce électronique et être vacciné contre la rage. 

 

 Pour vous rendre dans certains pays de l’Union Européenne, il peut en plus être 

nécessaire qu’il soit traité contre certains parasites. 

 

 Pour voyager en dehors de l’Union Européenne, des obligations supplémentaires 

existent ; il est indispensable de vous renseigner sur les modalités définies par le pays de destination. 

 

Si vous ne pouvez pas ou ne souhaitez pas emmener votre animal avec vous, vous pouvez 

recourir à l’aide de pension pour animaux, ou bien demander l’aide de services de dog sitting. N’hésitez 

pas à demander conseil à votre vétérinaire qui pourra vous indiquer des établissements ou personnes ayant 

des références. 

 

FORMALITES 
 

Dans tous les cas, renseignez-vous auprès de l’ambassade de votre pays de destination pour 

demander une liste écrite des formalités administratives nécessaires et prenez rendez-vous avec votre 

vétérinaire. 
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RUBRIQUE CHAT 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
VOYAGER AVEC SON ANIMAL 

 
Si vous prévoyez de partir en voyage à l’étranger avec votre animal, planifiez-le à l’avance. 

Vous pouvez en effet être amené à devoir accomplir certaines formalités nécessitant un délai important 

pouvant prendre jusqu’à 6 mois 

MODALITES 
 

 L’âge minimum requis pour faire voyager votre animal est de 3 mois. 

 

 Pour voyager à l’étranger, votre animal doit impérativement être muni d’un passeport 

délivré par votre vétérinaire, être identifié par puce électronique et être vacciné contre la rage. 

 

 Pour vous rendre dans certains pays de l’Union Européenne, il peut en plus être 

nécessaire qu’il soit traité contre certains parasites. 

 

 Pour voyager en dehors de l’Union Européenne, des obligations supplémentaires 

existent ; il est indispensable de vous renseigner sur les modalités définies par le pays de destination. 

 

Si vous ne pouvez pas ou ne souhaitez pas emmener votre animal avec vous, vous pouvez 

recourir à l’aide de pension pour animaux, ou bien demander l’aide de services de dog sitting. N’hésitez 

pas à demander conseil à votre vétérinaire qui pourra vous indiquer des établissements ou personnes ayant 

des références. 

 

FORMALITES 
 

Dans tous les cas, renseignez-vous auprès de l’ambassade de votre pays de destination pour 

demander une liste écrite des formalités administratives nécessaires et prenez rendez-vous avec votre 

vétérinaire. 
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DOSSIER : L’OBESITE CHEZ NOS COMPAGNONS 

 
POURQUOI LE SURPOIDS N’EST PAS BON POUR SA SANTE ? 

 
 L’excès de gras comprime ses voies respiratoires :  
 

L’animal a plus de mal à s’oxygéner, à faire de l’exercice et devient intolérant aux fortes 

chaleurs (rappelons que le chien et le chat n’ont que très peu de glandes sudoripares et que la 

thermorégulation se fait par halètement). 

 

 Son cœur est lui aussi entouré de gras :  
 

Mais surtout, il est anormalement sollicité pour irriguer un corps beaucoup trop gros pour ses 

capacités. 

 

 Ses articulations ne sont pas faites pour supporter un excès de poids : 
 

Ce qui accroît le risque de douleur à la locomotion, de boiterie, d’arthrose précoce, de rupture 

des ligaments croisés ou encore de hernie discale ! 

 

 Son appareil digestif n’est pas épargné : 
 

Les animaux obèses sont souvent constipés, peuvent présenter des troubles hépatiques ou 

biliaires et, très grave, déclarer une pancréatite aigüe. 

 

 Le risque d’apparition de calculs et d’infections urinaires : 
 

Mais aussi celui d’incontinence, est augmenté. 

 

 

 

SUIVIS DES ADOPTIONS : 50 depuis 2023  
17 chiens et   33 chats ont été suivis 

Les suivis, sur rendez-vous sont prévus dans le contrat signé par l’adoptant, et se passent toujours 

au mieux, les adoptants étant même satisfaits de constater que la SPA 89 AUXERRE se préoccupe de la vie de 

leurs protégés une fois qu’ils ont quitté le refuge. Nous remercions les adoptants pour le bon accueil qu’ils 

réservent à l’équipe chargée du suivi des adoptions. 
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 L’obésité peut entraîner un diabète sucré :  
 

Le risque est multiplié par deux chez les chats en surpoids, et par quatre chez les chats obèses. 

 

 Le tissu graisseux n’est pas inerte : 
  

Les cellules graisseuses entretiennent un état inflammatoire sous-jacent et un stress oxydatif 

qui sont impliqués dans l’apparition de maladies métaboliques et de cancers, mais aussi à l’origine d’une 

baisse de l’immunité. 

 

 Beaucoup d’animaux obèses présentent aussi des troubles cutanés : 
 

Comme des pyodermites (à cause de la macération entre les plis de peau). 

 

 Pour les femelles : 
 

Les grossesses et les mises bas sont à risque. 

 

 Soigner son animal devient plus compliqué : 
 

Les anesthésies et les chirurgies sont plus risquées, les examens complémentaires comme les 

radiographies ou les échographies sont plus difficiles à interpréter et la cicatrisation est plus lente 

 

BREVES CHIENS 
 

 
 
 
 
 

 

 
2,22 MILLIONS 

 

C’est le nombre de chiens qui seraient en surpoids ou obèses, soit 30 % de la population 

canine. 

 

Des études s’accordent à dire qu’il y a des races prédisposées à l’obésité chez les chiens. 

 

Labrador, Golden Retriever, Chow-chow, Colley, Cocker, Beagle, Teckel, Basset Hound, 

Terre-Neuve, Saint-Bernard, Bouvier Bernois, Cavalier King Charles, Cairn et Scottish Terrier, Berger 

des Shetlands, Rottweiler.  

 

- Si on prend l’exemple des chiens Retriever, ils seraient même cinq fois plus concernés par 

l’obésité, toutes races de chiens confondues, car ils ont un métabolisme de base moins 

énergivore que d’autres races. 

 

- Avec tous les Labradors en surpoids, on en vient à penser que c’est le poids idéal. 

 

- Les chiens croisés seraient aussi plus à risque ! 

 

      

Citation de Victor HUGO 
 

« Regarde ton CHIEN dans les yeux, et tu ne pourras pas 
dire qu’il n’a pas d’âme » 
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BREVES CHATS 
 
 
 
 
 
 

4,72 MILLIONS 
 

C’est le nombre de chats en surpoids ou obèses, soit 35% de la population féline. 

 

Des études s’accordent à dire qu’il y a des races prédisposées à l’obésité chez les chats. 

 

- Le chat de type européen à poil court est le plus concerné. 

 

- Peu d’études ont été réalisées chez le chat de race, mais le Persan et le Chartreux sont à 

surveiller. 

      
 

BREVES CHIENS ET CHATS 
 

DORENAVANT IL FAUT UN CERTIFICAT  
POUR ADOPTER UN ANIMAL 

 
Pour acquérir un chien, un chat, un lapin ou un furet, il est désormais nécessaire d’être 

titulaire du tout nouveau certificat d’engagement et de connaissance. 

 

Emanant de l’article premier de la Loi visant à renforcer la lutte contre la maltraitance 

animale et conforter le lien entre les animaux et les hommes, promulguée le 30 novembre 2021, ce 

certificat d’engagement et de connaissance est depuis le 1er octobre 2022, obligatoire pour toute 

acquisition d’un animal de compagnie. 

 

Un certificat à signer ! 
 

Le certificat d’engagement et de connaissance est un nouvel outil pour lutter contre les achats 

coup de cœur et les abandons qui s’ensuivent. Ce document à visée pédagogique doit être signé, au moins 

sept jours avant l’acquisition d’un animal par le futur propriétaire de l’animal. 

 

Ce dernier s’engage, par sa signature, à respecter les besoins psychologiques, 

comportementaux et médicaux de son animal, à le faire identifier et à assumer les implications financières 

nécessaires pour assurer, tout au long de sa vie, le bien-être du futur adopté. 

 

 

 

 

 

RUBRIQUE LE SAVIEZ-VOUS ? 
 

225 adhérents depuis 2023 
(Hors adoptants au nombre de 46)  

La cotisation annuelle 2023 est de 30,00 € 
(Déductible des impôts, un reçu fiscal vous sera adressé) 

 

Citation d’Hyppolyte Taine (Philosophe et historien) 
 

« J’ai beaucoup étudié les philosophes et les chats. La 
sagesse des chats est infiniment supérieure » 
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 HALTE AUX IDEES RECUES 
 

LES CHIENS CATEGORISES REPRESENTENT-ILS REELLEMENT UNE MENACE ? 

 

Pourquoi toutes ces mesures légales à l’encontre des chiens dits dangereux. Les chiens 

concernés par cette Loi son impressionnants physiquement et ont la carrure et la force nécessaires, 

s’ils reçoivent une éducation inappropriée, pour causer de sérieux dégâts. Mais si on met de côté 

l’apparence de ces chiens pour se montrer objectif, force est de constater que tous les chiens sont 

potentiellement agressifs. Si le danger réel des attaques augmente proportionnellement à la 

puissance de l’animal, les petits chiens comme le Yorkshire par exemple ne sont pas à sous-

estimer. Il suffit d’une morsure qui s’infecte pour provoquer de graves complications. 

Aussi, si on observe les statistiques émises par l’INVS (Institut Français de Veille Sanitaire), on 

s’aperçoit que les chiens « dits dangereux » ne sont pas du tout ceux qui mordent le plus. Les cinq 

races qui utilisent leurs crocs sur l’homme le plus souvent en France sont : Le Berger Allemand 

(10 % des cas de morsures) le Labrador (9 % des cas de morsures) et le Jack Russel (6 % des cas 

de morsures). Le Rottweiler n’arrive qu’en septième position avec 3 % des cas de morsures et les 

chiens de type Pitbull sont en douzième position, à égalité avec le Teckel ou l’Epagneul. 

 LA SOLITUDE A DES LIMITES 

 

Habituer son chaton à rester seul ne veut pas dire le délaisser trop longtemps. Un chat, aussi 

indépendant soit-il, a besoin de notre présence. On a tendance à penser que le chien ne peut pas se 

passer de nous (notamment parce qu’il faut le sortir plusieurs fois par jour), mais que le chat est 

bien tout seul. C’est faux ! Laisser un chat chez soi sans présence humaine plus de deux jours peut 

le perturber durablement. Nous n’avons pas envie d’avoir un chat triste, agressif ou déprimé. 

Quelqu’un qui passe uniquement pour lui remplir son bol de croquettes n’est pas suffisant. 

Engagez un pet-sitter, confiez-le à quelqu’un de confiance ou emmenez-le avec vous en vacances… 

Il y a toujours une solution. 

  CHOISIR UN CHIEN REFORME 

 

Certains chiens-guides destinés aux malvoyants ont été réformés pour des causes physiques 

(notamment des soucis d’articulations) ou comportementales (sensibilité au bruit, trop grande 

attirance pour ses congénères…). 

Ce qui a été demandé à ces chiens était d’une grande exigence, aucun risque n’a pu être pris et ils 

n’ont pas rempli tous les critères. En revanche, ils conviennent parfaitement à des familles et 

s’avèrent de formidables compagnons. La procédure d’adoption est sérieuse, on exigera notamment 

des futurs maîtres qu’ils soient présents auprès de leur chien (les toutous réformés sont très proches 

des humains) et qu’ils poursuivent leur éducation car ils possèdent d’excellentes bases. 

Si vous souhaitez adopter un chien adulte, aller dans un refuge est aussi une très bonne idée. Les 

responsables sauront vous dire lesquels peuvent cohabiter avec leurs congénères. 
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 FAUT-IL COUPER LES GRIFFES DE SON CHAT ? 

 

En général, ce n’est pas utile. Le chat d’intérieur, s’il utilise ses griffoirs, se charge de ses 

griffes tout seul. 

Petite astuce : on peut aussi le laisser faire ses griffes sur notre paillasson, il y a de grandes 

chances qu’il adore cela. Ceux qui gambadent dehors ont des griffes qui s’usent naturellement 

quand ils marchent sur la terre et grimpent aux arbres. 

En revanche, les chats âgés, moins actifs, ont besoin qu’on leur coupe. Si on ne le fait pas, on 

prend le risque qu’elles se recourbent dans les coussinets et entraînent des infections de de vives 

douleurs. 

Pour cela on utilise un coupe-griffe et rien d’autre. On immobilise doucement notre petit 

compagnon contre soi, on tient sa patte tout en pressant un peu entre le pouce et l’index de la main 

gauche (si on est droitier) pour faire sortir les griffes et on coupe sans jamais dépasser la partie 

transparente, la partie rose contenant des vaisseaux sanguins. 

De nombreux maîtres préfèrent confier ce soin à un vétérinaire, une décision bienvenue si on n’est 

pas sûr de soi. 

 
 

- 

POUR ETRE EN BONNE SANTE IL NE FAIT PAS VARIER 

LES CROQUETTES DE SON ANIMAL 
 

Les chiens et les chats ne sont pas comme les humains ! 

Ils n’ont pas besoin de 5 fruits et légumes par jour, ni même d’avoir une alimentation variée… 

Bien au contraire, varier les croquettes du chat et du chien risque de générer des problèmes de 

digestion et de diarrhée car leur flore intestinale est beaucoup moins variée que la nôtre. 

Pour les nourrir convenablement, il est recommandé de leur donner des aliments de qualité et 

adaptés à leur âge, leur morphologie, leur origine, leur statut sexuel, leur mode de vie et leur 

condition de santé. 

 LE RONRON N’EST PAS TOUJOURS 

 SYNONYME DE PLAISIR 

 
 On associe logiquement le ronronnement au plaisir des chats, et c’est bien souvent vrai, ils 

l’utilisent lorsqu’on les caresse, parfois lorsqu’ils mangent et dans d’autres moments de 

satisfaction. Mais les chats peuvent aussi se servir de ce ronron associé à des moments positifs 

pour se rassurer lorsqu’ils vont mal. 

Il est commun pour eux de ronronner lorsqu’ils sont malades ou angoissés. Il faut alors se fier à 

leur attitude générale pour voir s’ils ne vont pas bien : si votre chat ronronne seul, sans arrêt, tout 

en restant prostré, il est peut-être malade. 

Regardez ses yeux : s’ils sont vitreux, il faut sans doute l’emmener chez le vétérinaire. 
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Vous pouvez nous contacter 

Par mail : 

spa89auxerre@gmail.com 

Par téléphone : 

03.86.52.30.74 

Site internet :  

www : spa89auxerre.com 

 
 

Bulletin édité par la SPA 89 AUXERRE. 

Toute reproduction est interdite sans 

accord préalable de celle-ci. 
 

 

 D’OU VIENT L’EXPRESSION « ENTRE CHIEN ET LOUP » 

 

 Cette très belle expression a une origine ancienne. 

Marculfe, moine et abbé de Saint Denis, l’emploie déjà dans son ouvrage Fomulae, écrit au XIIème 

siècle : « Infra horam vesperitinam, inter canem et lupum » que l’on pourrait traduire par « A 

l’heure vespérale, entre chien et loup ». L’heure vespérale, c’est le moment où le jour décline, le 

coucher du soleil. Dans le lexique religieux, ce moment de la journée est associé aux vêpres, 

l’office divin célébré généralement entre 17 et 19 h. 

A ce moment où la lumière baisse, on ne voit plus clairement et il devient difficile de distinguer un 

chien d’un loup. 

L’expression est restée et désigne ces instants sombres de la fin de la journée, le crépuscule avant la 

nuit noire. 

 

 

 

 

PROCHAIN 

BULLETIN 

JUILLET 2023 

 

ANIMAUX PRECIEUX POUR NOTRE PLANETE 
 

 LES VERS DE TERRE : Jour et nuit, ils creusent des galeries qui favorisent la bonne 

aération du sol, le développement des racines et la circulation de l’eau. Stars de nos sols, ils sont 

en moyenne 1 tonne par hectare. 

 

 LES FOURMIS : Attention les yeux, elles sont 20 000 000 000 000 000 (lisez vingt millions 

de milliards). En creusant des tunnels, elles aussi aèrent le sol et retournent la terre. 

 

 LES CLOPORTES : Experts en agroforesterie, ils se nourrissent de débris végétaux, 

accélérant ainsi la fabrication de l’humus et contribuant à la vitalité du sous-bois. 
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DIVERS  

 
RAPPELS DE SITUATIONS D’URGENCES 

CHEZ LE CHIOT OU LE CHATON 
 

URGENCE 
 

Avec un jeune animal, un accident est vite arrivé et il vaut mieux y être préparé. Le premier 

réflexe à avoir est de toujours garder à proximité le numéro de téléphone de votre vétérinaire. Il 

connaît votre chiot ou votre chaton et sera le plus à même de vous conseiller efficacement. Si vous devez 

vous rendre en urgence à la clinique, prévenez par téléphone l’équipe médicale de votre arrivée, ils seront 

ainsi prêts à vous recevoir dans les meilleures conditions.  

 

Pour éviter le pire, voici quelques situations problématiques et des conseils simples à 

appliquer en attendant de consulter le vétérinaire.  

 

BLESSURE 
 

Nettoyer la plaie à l’aide d’eau claire et d’une solution désinfectante. Bander ensuite la plaie à 

l’aide par exemple de compresses et de bandes crêpes ; cela permettra de comprimer la plaie pour limiter 

le saignement mais également de la maintenir la plus propre possible en attendant de la faire examiner par 

un vétérinaire.  

 

Si les saignements persistent plus de 5 minutes ou si les pertes de sang sont importantes, 

vous devez vous rendre chez votre vétérinaire le plus rapidement possible. 

 

BRULURE 

 
Ne pas mettre de pommade, mais passer la zone atteinte sous de l’eau fraiche. Si la zone est 

très étendue ou si la brûlure est profonde, protégez-la avec un linge humide et emmenez le chiot ou le 

chaton chez votre vétérinaire. 

 

COUP DE CHALEUR - INSOLATION 
 

Attention, il faut diminuer la température corporelle du chiot ou du chaton au plus vite ; 

utiliser de l’eau froide (l’idéal est d’immerger le chiot jusqu’au cou) ou de la glace. Emmenez-le ensuite 

rapidement chez le vétérinaire. 

 

Attention, ne laissez jamais un animal dans une voiture l’été, même à l’ombre ou avec 

les vitres ouvertes. 

 

EMPOISONNEMENT – INTOXICATION 

 

Votre chiot ou votre chaton a avalé un produit nocif. Ne lui faites pas avaler de lait ou 

n’essayez pas de le faire vomir, cela risquerait d’aggraver les lésions ou les symptômes. 

 S’il présente des symptômes d’intoxication (tremblements, salivation exagérée, 

vomissements ou tentative de vomissement à répétition), il faut essayer de retrouver le produit incriminé 

puis appeler votre vétérinaire ou le centre anti-poison : CNITV Lyon : 04 78 87 10 40 (24h/24). 

  

Dans les deux cas, une consultation s’impose. 
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CORPS ETRANGERS 
 

Pour jouer ou parce qu’il s’embêtait, le chiot ou le chaton a avalé un objet. S’il s’agit d’un 

tout petit objet, sans aspérités, il est possible que celui-ci soit éliminé naturellement dans les selles : un 

protecteur de muqueuse digestive peut limiter les lésions du tube digestif. Cependant, dans la majorité des 

cas, il faudra consulter le vétérinaire. 

En fonction de l’objet en cause, le vétérinaire pourra faire différents examens 

complémentaires (radiographies par exemple) et devra opérer le chiot ou le chaton si besoin. 

 

SIGNES CLINIQUES NECESSITANT UN AVIS VETERINAIRE 

 

Température supérieure à 39 ° C, vomissements sans raison apparente, diarrhée profuse ou 

sanguinolente, refus de s’alimenter pendant plusieurs jours, abattement, prosternation… la présence d’un 

ou de plusieurs de ces symptômes impose une visite chez votre vétérinaire. Ne vous fiez pas à la truffe du 

chiot ou du chaton pour connaître sa température mais utilisez un thermomètre qui lui sera réservé. 

 

TROUSSE D’URGENCE 

 

Un thermomètre, 

Un produit désinfectant vétérinaire à vase d’iode ou de chlorhexidine, 

Des compresses, 

Une bande de crêpe, 

Du ruban adhésif médical. 
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